
 
 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
 
 

AFFAIRE CPA 2013-22 : WINDSTREAM ENERGY LLC (ETATS-UNIS) C. LE GOUVERNEMENT DU CANADA 
 

 
LA HAYE, LE 1ER FEVRIER 2016 
 
Retransmission vidéo en direct de l’audience qui se tiendra du 15 au 26 février 2016 
 
L’audience dans une affaire d’arbitrage entre Windstream Energy LLC (États-Unis) et le Gouvernement du 
Canada qui se tiendra du 15 au 26 février 2016 à Toronto, Canada, sera retransmise en direct par vidéo à 
partir de la salle d’audience qui sera ouverte au public. La procédure arbitrale est conduite en application du 
Chapitre XI de l'Accord de libre-échange nord-américain (ALENA). 
 
En raison de contraintes de places dans la salle, seules les personnes inscrites au préalable pourront assister à 
l’audience. Les personnes souhaitant s’inscrire sont invitées à envoyer un courriel à la CPA à l’adresse 
suivante : register@pca-cpa.org en indiquant “Registration for PCA Live Stream” en objet du courriel, avant 
17 heures (HNEC ; UTC +1) le 5 février 2016. 
 
Des informations supplémentaires sur la procédure d’arbitrage sont disponibles sur le site Internet de la Base 
de données des affaires de la CPA accessible à l’adresse suivante : http://www.pcacases.com/web/view/36  
 

* * * 
 
Contact :  Cour permanente d’arbitrage  

Courriel : bureau@pca-cpa.org 
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